
1 
 

FAITS SAILLANTS DE L’AN 2 (2011-2012) 

 

 Publication du livre La maltraitance envers les aînés. Changer le regard aux Presses de l’Université 

Laval. 

 

 Trois nouvelles subventions comme chercheure principale (pratiques intersectorielles de lutte à la 

maltraitance, réponse policière à la maltraitance envers les aînés, engagement des aînés dans la lutte à 

la maltraitance) et de 4 autres comme co-chercheure. 

 

 22 projets de recherche en cours (9 subventionnés, 6 pro bono et 7 projets d’étudiantes) dont 4 ont 

été terminés en 2011-2012. 

 5 essais et mémoires complétés, dont 2 directement en lien en avec la lutte à la maltraitance. 

 

 Nouveau mode d’échange avec le Secrétariat aux aînés (rencontre statutaire mensuelle). 

 

 Déploiement du site Internet (grandes entrevues, veille scientifique, activités en cours, mise à jour 

régulière des nouvelles, etc.). 

 

 Réalisation de 9 grandes entrevues avec des chercheurs internationaux. 

 

 29 publications et 39 communications. 

 

 Visite de l’honorable Ministre Wong, responsable des aînés en août 2012. 

 

 Organisation de 3 séminaires scientifiques au sein de la Chaire et de 3 symposiums dans des 

colloques internationaux et d’un autre dans un colloque pancanadien. 

 

 Consolidation des missions (échanges) avec Respect-Seniors, l’agence Wallonne de lutte à la 

maltraitance, Belgique. 

 

 Expert consultée lors de la production de la politique publique Vieillir et vivre ensemble. 

 

 Nombreuses collaborations avec des universitaires de partout au monde. 

 

 Invitée en tant que témoin expert devant le Comité permanant de la justice et des droits du Parlement 

fédéral sur le projet de Loi C-36 (réforme du code criminel sur le prononcé de la sentence dans les 

situations de maltraitance envers les personnes aînées). 

 

 Mérite estrien dans la catégorie innovation, avec Suzanne Garon, pour le déploiement du programme 

VADA / MADA (Villes amies des aînés / Municipalités amies des aînés). 

 

 Forte présence dans les médias (au moins 34 entrevues radio, télé ou journaux). 


